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ASSEMBLÉE NATIONALE
18 janvier 2024 

ENCADRANT L'INTERVENTION DES CABINETS DE CONSEIL PRIVÉS DANS LES 
POLITIQUES PUBLIQUES - (N° 366) 

Rejeté
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La Cour des Comptes établit chaque année un rapport visant à évaluer le montant global des 
prestations de conseil effectivement réalisées au bénéfice des collectivités locales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

À l'occasion de leur mission flash sur le champ d'application de la proposition de loi encadrant 
l'intervention des cabinets de conseil privés dans les politiques publiques, les sénateurs Lebec et 
Sansu ont eu à juger de l'opportunité d'étendre l'encadrement du recours à ces prestataires au sein 
des collectivités territoriales. 

À l'issue de leur enquête, ils ont remarqué « qu'aucune donnée suffisamment précise n'existe 
actuellement pour estimer le montant global des prestations de conseil effectivement réalisées au 
bénéfice des collectivités locales ». Ils ont par ailleurs souligné que « la nature des prestations de 
conseil aux collectivités locales [recouvraient] une très grande diversité, en raison de la variété de 
leurs compétences ». 
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Cette variété, comme tout comme l'absence de transparence relative aux coûts des missions 
commandées, engendre des risques importants de conflits d'intérêts. Au regard de l'importance 
supposée d'une telle dépense publique, un rapport émanant de la Cour des Comptes, et qui pourrait 
être intégré au rapport annuel sur les finances locales, évaluant le montant global des prestations de 
conseil réalisées au bénéfice des collectivités territoriales est nécessaire ; il permettrait également 
de faire la lumière sur la nature des missions qui leur ont été proposées.

Tel est le sens de cet amendement. 


